
Le Brevet d’Etat d’Educateur Sportif Judo-Jujitsu

Le métier d’éducateur sportif

La formation

Le BEES 1er degré option Judo-Jujitsu est un diplôme de niveau IV correspondant au premier niveau de 
qualification permettant d’exercer une activité professionnelle en toute autonomie. Il prépare au métier
d’éducateur sportif. Ce diplôme confère à son titulaire la capacité d’encadrer des cours de judo au sein de
toute structure promouvant ce sport, principalement dans le cadre d’associations (fédérations et clubs sportifs),
de collectivités territoriales, de regroupement d’employeurs, d’établissements scolaires...

Le métier d’éducateur de Judo-Jujitsu revêt des formes et des fonctions variables. En effet, l’éducateur est
employé pour animer, initier et entraîner au judo, mais aussi pour concevoir et développer des projets d’activités,
pour les promouvoir et les conduire.

Lieu de formation

Jours de cours

Volume horaire

Contrat

Validation

FORMATION SUR 24 MOIS

30 av. du Parc des Princes - 75016 PARIS

855 h de cours en centre

Apprentissage, CAE...

Validation de la partie commune (Tronc Commun)
en contrôle continu des connaissances

+ validation des épreuves spécifiques Judo

5 demi-journées de formation par semaine
(hors mercredi et vacances scolaires)

La formation s’articule autour d’une partie en contrôle continu, commune à tous les Brevet d’Etat : le TRONC
COMMUN, et d’une partie spécifique au Judo.
En début de formation, des tests individuels seront effectués afin de mettre en avant les connaissances 
théoriques et les compétences spécifiques de l’activité.


